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1 Cinquième dimanche aprtsla Pentecôte. - Il insta'llation ilt T. a. rère
Doni M. Antoine, abbé de la Trappe d'Oka, - I11 Deux martyrs au Tonkin.
-I1V Décoration de l'église Sainit-Sauveu, à Québec, (suite et fin) - V Au
Nord-Ouest. - VI L'hospice St-Jean de Dieu, le premier asile. -VU[ Chroni
que. - VIII Aux pribÉeà.

OINQUISE~ DIMANCHE APRES L~A PENTÈCOTE

-Celui qui dira à son, frère : raca, méritera d'être condamné par
le conseil, et celui qui lui dira: fou, méèritera le

supplice de l'enfer.»

1. Les expression's mystérieuses de ce texte indiquent les di-
vers actes de l'esprit d'hostilité q ii conduismnt graduellemnent
à la haine et à l'homicide ; car-le vir.e a ses progrès comme la
vertu, et il germe longtemps dai le coe;r avant de-s3 manifester
par ses fruits de.mort. O.1 n'arrive pas sis transitiou jusqu'aux
dernières profondeurs de l'iniqufité; mais la vertu qui se néglige
tombe peu à peu--. O.1 commence pai' la, pensée ; la penzs-e.s'exha-
le en paroles acerbas et bWessantes ; puis aux plainte2s et aux
ressentimen's succèjont les outragés. Notre-Seigneur nous pré-
munit contre ces divers actes criminels, en nous déclarant qu'il
traitera comme des homicides ceux qui haiïssent leur prochain.

Veillons donc sur tous les mouvements de notre coeur ; et pour
mieux éviter les aversions et les antip-id hies, ne n mis permettons
jamais un jugement ou une pens1se défavorable contre notre
frère.

il. Si~ d'une part, Motre-Seigneur n'a pas nffis de bQrneý 4 p


